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LES aIDES fINaNcIèrES 
au LOGEMENT DE La caf
Attribuées par critères de :  ressources; de la composition de la famille; du montant du loyer.

 L’aide personnalisée 
au logement (apL). 
L'APL est versée en raison d'un critère de 
financement du logement (convention-
né). L'aide personnalisée au logement 
(APL) est une aide financière destinée à 
réduire le montant de votre loyer, men-
sualité d'emprunt (pour les prêts contrac-
tés avant février 2018) ou redevance (si 
vous résidez en foyer). Elle est versée en 
raison de la situation de votre logement 
et ce, quelle que soit votre situation fa-
miliale  : célibataire, marié, avec ou sans 
personne à charge. Les conditions d'at-
tribution diffèrent selon que vous êtes en 
location, d’un logement conventionné ou 
que vous résidez en foyer.

 L’allocation de logement 
familiale (aLf). 
L’ALF est versée en raison de la situation 
familiale. L'allocation de logement fami-
liale (ALF) est une aide financière. Elle est 
versée si vous avez 1 ou plusieurs enfants 
à charge de -20 ans.

 L'allocation de logement 
sociale (aLS). 
L'ALS est versée dans tous les autres cas. 
L'allocation de logement sociale (ALS) 
est une aide financière destinée à réduire 
le montant de votre loyer ou redevance 
(si vous êtes résident en foyer). Elle est 
versée si vous ne pouvez prétendre ni à 
l'aide personnalisée au logement (APL), 
ni à l'allocation de logement familiale 
(ALF). Les conditions d'attribution dif-
fèrent selon que vous êtes en location ou 
que vous résidez en foyer.
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VISaLE MON JOb 
MON LOGEMENT

aVaNcE 
LOca-paSS

LES SErVIcES 
D’accèS à La 
prOprIéTé

aIDE 
MObILI-JEuNE 

aIDE 
MObILI-paSS

aIDE à L’aDapTaTION
Du LOGEMENT au
VIEILLISSEMENT

aIDE  aux TraVaux 
DE réNOVaTION 
éNErGéTIquE

Caution locative dans le parc privé 
à destination des jeunes 

-30 ans et des salariés en CDD.
Aide de 1000 euros pour les 

nouveaux embauchés, alternants.

Prêt sans intérêt accor-
dé pour financer tout ou 
une partie de la caution.

Subvention pour alléger le 
loyer pour les -30 ans en 
apprentissage.

Subvention pour financer la  
mobilité + un prêt à 1% rembour-
sable sur 3 ans pour financer les 
dépenses liées à la location (frais 
d’agence...)

Jusqu’à 5 000€ pour adapter la salle de bain et 
les sanitaires.

Jusqu’à 20 000€ pour le confort énergétique 
de votre logement.

Prêt pour acquisition dans 
le neuf ou l’ancien ; conseils.

LES SErVIcES prOpOSéS par acTION 
LOGEMENT pOur LES SaLarIéS

ce sont des aides qui peuvent être attribuées pour financer les dépenses de logement 
pour le dépôt de garantie ou la caution d’un logement en location.
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Vous êtes locataire et 
vous rencontrez des 
difficultés pour payer 
votre loyer ? Vous êtes 
propriétaire bailleur et 
votre locataire tarde à 
payer son loyer ? Vous 
pouvez vous faire aider 
en contactant  «  SOS 

loyers impayés » au 0 805 16 00 75. Il s’agit d’un 
appel et service gratuit, depuis un téléphone 
fixe ou mobile.

 Le droit à l’information

NB  : En règle générale, aucune expulsion 
locative ne peut se dérouler durant la période 
dite de trêve hivernale (du 1er  novembre  au 
31 mars ).

 SOS loyers impayés

ANIL (Association Nationale pour 
l’information sur le logement)

 fSL 
Le fonds de solidarité pour le Logement de votre 
département, en fonction de votre quotient fami-
lial, peut vous apporter une aide sur l’accès au loge-
ment ou le maintien mais aussi l’accompagnement 
social lié au logement dans le parcours résidentiel.

 aDIL
Agence départemental d’Informations sur le 
Logement. Vous conseille sur le prêt à taux zéro 
(PTZ), frais d’acquisition, plus-value, révision de 
loyer, simulateur d’investissement immobilier etc...

cONTacTEZ
Au sein de votre entreprise, vos élues et élus 
cfdt. La commission cse sur l'information et 
l'aide au logement. Action Logement.

cONTacTEZ
Les acteurs sur votre territoire. La cAf.
Les partenaires cfdt du pacte du pouvoir de 
vivre. Le service des solidarités territoriales.

LES auTrES DISpOSITIfS 
D’accOMpaGNEMENT ET D’INfOrMaTION

 DaLO
droit Opposable au Logement pour les dossiers 
sur critères :

 Délai anormalement long
 URGENCE
 Suroccupation
 Handicap
 Logement inadapté ou insalubre
 Validé par la commission de médiation de votre 
département.


